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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-108020

Département(s) de publication : 42
 Annonce n° 25-108020

Annonce n° Reference de l'avis initial : 25-78120

Section 1 - Identification de l'acheteur

Loire Forez agglomérationNom de l'acheteur Public : 
Bazile ChristopheÀ l'attention de : , Président

17 Boulevard de la Préfecture  Adresse : , 42605 Montbrison Cedex
Coordonnées :

 Téléphone : +33 426547000
 Courriel : commandepublique@loireforez.fr

 Adresse internet : http://www.loireforez.fr/

Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.loire.fr/e-marchespublics
Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRK25Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

Concession de Service Public pour la gestion et l'exploitation du Chalet du Col de la LogeIntitulé : 
25LFTOU052Numéro de référence : 
55100000CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
Caractéristiques de la concession : Mise à disposition du délégataire des Description succincte : 

ouvrages suite aux travaux, nécessaires à l'exécution du service, moyennant une redevance 
d'occupation / Exploitation aux risques et périls du délégataire. Prise en charge par le délégataire du 
financement et de la réalisation d'un programme d'investissements arrêté en accord avec la 
collectivité : mobilier des espaces d'hébergement et collectifs, aménagements semi fixe des locaux, 
bureautique / informatique et équipements (hors cuisine), agencement des espaces. Accueil de 
groupes de mineurs et adultes, gestion d'un espace restauration ouvert à la clientèle extérieure. 
Obtention des agréments Jeunesse et Sports, Education National Entretien courant de l'ensemble des 
installations. Développement de l'activité commerciale du site grâce à une politique commerciale 
forte, de développement de la fréquentation. Rémunération du délégataire substantiellement liée aux 
résultats de l'exploitation du service

Section 3 : Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-108020
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-108020
http://www.loireforez.fr/
http://www.loire.fr/e-marchespublics
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"IV.2.2"Dans la rubrique 
2025-10-13T12:00:00Au lieu de : Date : 

2025-11-14T12:00:00Lire : Date : 

30/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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